
Donné, en Notre Palais à IVIonacp, le trente inars mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince': 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, ' 
H. MAURAN. 

Louis, 

Avens Ordonné .ét Ordonnons 

. M. Auréglia Louis-Jean-Paul, 'Docteur en Droit, est 
nommé Notaire à Monaco (Office créé). 
• -.:Des Lettres-  Patentes • lui seront délivrées par Nous, 

,..'coliformément,,à,.;rarticlei53. de l'Ordonnance précitée du' 
mars 1886 

Nôtre SeCiétaire d' Etat et Notre Directeur 'des - Servicesi 
, Judiciaires' 'sent chargés, chacnri'ee:ëè quirkeonceinei'de 
la promulgation et de 	écution de' la :présente ,Ortion.; 

„natice , 

Donné  en Notre Palais 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

à Monaco, le trente mars mil 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informatroits) 

te 	 4v1$ El GommuNiguÉs : 
Vacance d' emploi. 

INFORMATIONS : 

Etat, des Arrêts rendus par la Cour d'Appel. 
Etat des Condamnations du Tribunal Correctionnel. 

AFITIk QFFICIELLE, 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N. 2.853 	 :LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 45 de l'Ordonnance Souveraine du 4 mars 
1886; 

' Avons Ordonné et Ordonnans : 

Il est créé une troisième Etude" de' Notaire dans la 
Principauté. . 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente mars mil 
• neuf cent quarante-qtiatre. 

• Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

Ni° 2.854 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance Souveraine du 
.9 décembre 1913, et l'article 3 de l'Ordonnance Souve-
raine du 9 mars 1918 - 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.220 du 7 novembre 
1920; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Est acceptée la démission de M Louis-Jean-Paul Au-
réglia, Avocat-Défenseur près Notre Cour d'Appel. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

N. 2.855 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu` Notre Ordonnance n°. 2.853 du 30 Mars 1 944 ; 
,l'Ordonnance Souveraine du .4 mars 1886 et r Or-, 

clonnanCe règlementaire du 9 mars 19.18 • 
Vu le ,rapport • de Notre Directein d'es Services Judi-

ciaires ensemble les avis anneXés de la Cour d'Appel et 
du-Procureur'Général ; 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

• 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu u l'Arrêté Ministériel du 17 février 1944 fixant le prix du 

sucre; 
 

Vu l'avis du Comité des Prix du 23 mars 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 mars 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 17 -février 1944, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente du sucre -sont fixés comme suit : 

Prix& gros 
franco 

domicile 
Détaillant 

tes DA kgs 
Prs 

a) Sucre raffiné en boîte 	  1.506 » 
b) • Sucre aggloméré en boîte 	  1.477 » 
c) Sucre en poudra (semoule), marchandise 

nue 	  -1.300 s 
J) Sucre cristallisé, marchandise nue 	 1.275 »  

ART. 3: 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

ei pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt cinq 
mars mil neuf cent quarante-quatre. 	 • 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiche au Ministère ,d'Etat, le 31 mars 1944. 

NOUS, Ministre d'Etat de là Principauté, 
Vu t'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 modifiée par 

l'Ordonnance-Loi du 8 avril 1933 et la Loi du 26 juillet 1935 sur „ 	. . 
expropriation pour cause d utilité publique ; 

Vu l'Ordonnance-Loi du 26 octobre 1943 et l'Ordminance Scat-
veraine du 10 février 1944 déclarant d'utilité publique et urgents 
les travaux prévus au projet -'au Service des Travaux Publics en 
date du 13 octobre 1943, concernant la 'rétinien du Jardin Exotique 
au Parc Princesse Antoinette dans la partie comprise entre la Villa 
Palorna et le Boulevard de-  Belgique, et dàignent la propriété à 
acquérir 

Vu 'la délibération, en date du 14 mars 1944, du Conseil de 
Gouvernement:; 

Attendu que, d'après l'article 10 de l'Ordonnance Souveraine 
du 21 avril .1911, l'Administration est tenue de notifier aux pro-
priétaires et à tous autres intéressés qui sont intervenus dans le 
délai fixé par l'article 2 de cette Ordonnance, les sommés: qu'elle 
offre pour indemnités • 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Uindetnnité à offrir au propriétaire en raison de l'expropriation 
de l'immeuble nécessaire à l'exécution du 'projet sus indiqué est 
fixee ci dessous 

M. Roget Doublier, demeurant 	MonaCo, 14; rue Caroline, 
propriétaire, parcelle •no 82 p., section A, lieu. dit Révoires 
immeuble élevé sur terrasse, surface à exproprier 164 mètres carrés 
et passage privé en co -propriété avec., les domaines, surface 
67 métres carrés 36, somme Offerte : sept Cent, mille francs, 
ci . francs 

Ain'. 2. 
• L'indemnité indiquée -dessus sera offerte à r ayant droit confor- 
Klement à la Loi. 	 ' 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les' Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêtê. ' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 'vingt-huit mars 
mil neuf cent quarante-quatre, • 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gauvernernent, 

E. HANNE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 règlementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 juin 1943 instituant la nouvelle 
carte de charbon 1943-1944 ; 

' Vu l'Arrêté Ministériel du 8 février 1944 fixant les attributions 
de combustibles pour les mois de février et mars 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 
1944 ; 	 _ 

Arrêtons : 
et_:.tee 

A partir du I er avril 1944, les coupons n° 5 des cartesdçji e.. 
bon cuisine (couleur verte) sont validés-; ils pourront être servis par 
les négociants jusqu'au 30 avril 1944. 

PARTIE OFFICIELLE 
' ,(Lois -'Crboonances - DébiSiOns Arrêtés) 

Ordonnance Souveraine portant création, d'une troisième Etude de 
Notaire 

Ordonnance Souveraine acceptant là démission d'el A vocal- 
Délèreseur. • 	. 	- 

Ordonnance Souveraine portant nomination eun Notaire. 
Arrêté Ministérieldixant le prix du sucre. 
Arrêté Ministériel fixant l'indemnité à offrir à un propriétaire 

exproprié. 
Arrêté Ministériel fixant les attributions de combustibles pont le 

mois d'avril 1944. 	\ 
Arrêté Ministériel fixant le °prix de l'assortiment de dragées pour 

baptemes 
Arrêté Ministériel fixant le prix de la viande herchée crue. 
Arrêté Ministériel - fixant le prix des chevreauX. 
Arrête' Ministériel fixant le prix du chocolat « fourré-crèMe » et da 

cacao sacre 
. 	„ 

Arrêté Ministériel fixant les rations alimentaires - pour le mois d'avril' 

LOUIS. 

Prix 
de 

détail 
Le kilo 

Fis 

15,70_ 

ARTICLE PREMIER. 

ART. 2. 
Le coupon n° 5 de la carte de charbon cuisine donne droit à 

16 » j l'achat chez le négociant, de cinquante (50) kitogrammes de charbon. 

ART. 3. 

	

13,80 	Tout titre d'acquisition .de charbon, coupon ou autorisation 

	

13,60 	d'achat donnera droit, en-sus, à_racquisition d'une quantité de  



Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1943 portant taxation du 

chocolat « fourré-crème s et du cacao sucré .; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 30 mars 1944 ; 

194V4  u la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 mars 

Arrêtons : 
. ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 22 février 1943, sus-visé, est abrogé. 

A  Lés prix limites de vente duere 2hoeolat « fourré-crème » présenté 
sous forme de bouchées, de bâtons et de tablettes, comprenant 
20 % -de couverture de chocolat et 80 % d'intérieur aromatisé 
d'un parfum quelconque, à l'exclusion de pâtes de fruits, sont 
fixés comme suit : 

Frs 

30,36 
35,30 
44 » 
11 » 
5,50 

ART. 3. 
Les prix limites de vente du cacao sucré, comportant 20 % de 

cacao et 80 % de sucre, sont fixés comme mit : 

Prix du fabricant au grossiste  
	

le kilo 
Prix du grossiste au détaillant 	 
Prix -du détaillant au consommateur 

Les 250 grammes 
Les 125 grammes 	 
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« petits bois » ou de bois d'allumage égale à dix pour cent du 
montant du titre. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente mars mil 
neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. NARRE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le ler avril 1944. 

f■■■•■••■■•■•■ 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 30 mars 1944 ; 
Vu la délibération• du Conseil de Gouvernement du 31 mars 

1944 ; 

Frs 

Prix du Grossiste au Détaillant 	  le kilo 	59,80 
Prix du Détaillant au Consommateur  	» 	100 » 

ART. 2. 
L'assortiment présenté en boîtes carton de 1 kilogramme ou de 

500 grammes devra répondre à la composition suivante : 

Dragées aux amandes 	  
Dragées aux noisettes 	  
Dragées aux fruits 	  
Dragées fondantes aux fruits 
Dragées au nougat 
Dragées à la liqueur 

ART. 3. , 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux. Publics 

-et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent 'Arrêté. 

'Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement, le trente et Mt 
mars mil neuf cent quarante-quatre.,  

P. /e Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 3 avril 1944. 

Nous, Ministredttat-del la, Principauté, 

Vu rOrdonnance-Loi no 307 • du 10 janvier 1941 ;- 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 30 Mars 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil 'de Gouvernement du 31 mars 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le prix maximum de vente de la viande de boucherie de, 4e qua-

lité vendue fraîche après hachage, est fixé comme suit : 
Frs 

Prix de vente en gros 	  le kik 43 » 
Paix de vente au détail 	  lé kilo 54 » 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics, 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. ,.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente et un 
mars mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Lé Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 3 avril 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 : 
Vu l'avis du Comité des Prix du 30 mars 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 mars 

1944; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix maxima de vente des chevreaux sont fixés comme suit : 

Frs 
Prix de gros 	  le kilo 28,45 
Prix de détail devant  	» 	32 » 

derrière  	» 	41 » 
fressure  	» 	28 » 
tete 	  pièce 	7 » 

Ces prix s'entendent toutes taxes et prélèvement en compensation 
flL 

Ain. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéCution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente et un 
mars mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Ebzt, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HAMME. 

Aurété affiché au Ministère d'Etat, le 3 avril 1944. 

  

Boite de 	Bulle de 
250 grs 	I 	grs 

Frs 
Prix du grossiste au détaillant 	 le kilo 	23,86 
Prix du détaillant au consommateur  	» 	30 » 

La boîte 	7,50 ' 

Fis 
25,27, 
32 » • 
4 » 

ART. 4. 

. Les prix fixés aux articles,  2 et 3 , pourront être majorés du 
prélèvement en compensation de 2 %. 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés; chacun en ce qui le concerne; de 
l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente et un 
mars mil neuf cent quarante-quatre. 

' 	P. /e Ministre d'Etat, 
Le Conseiller-de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 3 avril 1944. 

    

:Nouà, -Ministre d'Etat de la Principauté;  
' Vu l'Ordonnance-Loi n° 3011 du 21 janvier 1941 trindifiant, coin, 

piétant et codifiant la législation nit - la preduction, la circulation 'et 
la consommation 'des produits 

	

Vu l'Ordoninince.loi 	Mdl du 29 mai 1942,-  modifiant les 
Ordonnances:Lois ii 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matières de cades de -rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel chi' 14 mars 1940 fixant lei modalitét 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la ventis 
du freinage et de' la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du'' 23 décembre 1940 règlementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain' ; 
• Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la vente 

	

des succédanés de café ; 	" 
Vu l'Arête' Ministériel du.n25 janvier 1941 concernant les Write- - 

dons en matière de cartes de rationneniem ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du'r4 février 1941 relatif à la *ente et 

à la consommation des Viander de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de, la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dd 22 février 1941 portant interdiction
de la vente et de la consomination de la viande de boucherie le 
lundi ; 

- 	Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la règlements- 
don des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dul' 8 juillet 1941 concernant l'établis-
, sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la réparti-
tion et la distribution du sucre :; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 -Concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines simples et des semoules ; - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la règlemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 coneemant l'incorpora-
ion de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la règle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la consom-
mation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement du thé ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 

de la chicorée ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 

des boucheries et la. consommation de la viande dans les restaurante 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementent l'abatage 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte d'ins-
cription chez les commerçant: ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exielet ; 

Vu l'Arrêté Ministériel de 30- juin 1942 règlenientant la continu- 
ation des pâtes alimentaires  dans les restaurants _ 	_ 	. _ - — 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942- instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 août 1942 prescrivant l'ouverture 
iles magasins d'alimentation les dimanches matin et lundis matin ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégo-
ries des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les ratio» 
supplémentaires des femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente  
du café et des succédanés du café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes ou allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant isa:tet mlafuadbirfiicana-t  
tion et la vente de la confiserie comportant 

du h  

la composition du chocolat ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 

tickets exigibles pour la vente du fromage ; 	' 
Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 

à la consommation de la viande d'équidé ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 

pain frais ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19, août 1943 modifiant le barème ' 

des tickets exigibles pour la vente du froniage ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 

réglementation sur la fabrication du chocolat ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 30 novembre 1943 fixant les rations 

alimentaires pour le mois de décembre 1943  
- Vu l'Arrêté Ministériel du 29 février 1944 fixant les rations 

alimentaires pour le mois de mars .1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 mari 

1944; 
Arrêtons : 

'TITRE, PREMIER. 
Dispositions .Générales. 

ARTICLE PREMIER. 
Pour le-  mois- d'avril 1944, la feuille de tickets de pain sera 

délivrée contre le coupon n. 6 d'avril 1944, la feuille de viande ,  
et celle de denrées diverses contre le coupon n. 7 d'avril 1944, 
les feuilles de tickets -supplémentaires pour travailleurs de force _ 

_. contre le coupon n. 4 d'avril 1944 et la carie de lait entier ou 
concentré des consommateurs des catégories E, J1, J2, contre remise 
utlecuotupon, n° 10 d'avril 1944 de la carte individuelle de ration- 

ART. 2. 

Les délirées visé» ci-apres ne pourront âtre Obtenues que contre 
remise de tickets ou coupons de rationnement. 

Les rations de  , baie de ces denrées sont fixées 'ainsi qu'il snit 
pour le mois d'avril 1944 

Pain. 
Catégorie E. 	  125 grammes par four. 
Catégories JI et V ..... 	225 grammes par jonr. 
Catégories J2 et A ' 	 300 grammes per janir. 
Catégories T et e 	 350 gratuites par jour: 
Catégorie J3 	  375 grammes par Mur. 

Farines simples ou composées ou autres dérivés de céréales. 
Catégories E,. JI et V, 250 grammes pour le mois. 

Viande de boucherie, de charcuterie ou de boucherie hippophagique.. 

120 grammes par semaine. 

Firiage. 
50 grannnes par semaine. 

Matières grasses. 
A titre provisoire ; 150 grammes pour le mois. 
La ration pourra être définitivement fixée en cours de mois à 

un,teux supérieur dans les conditions Prévues â l'article 11 ci-après. 

Sucre. 
. En échange du coupon n. 0 du mois d'avril 1944 : 

Catégorie E, 1.250 grammes se décomposant ainsi : 
Ration normale-  habituelle 1.000 grammes. 
Supplément pour le ranis 250 grammes. 
Catégorie J3, 750 grammes, se décomposant ainsi : 
Ration normale 'habituelle 500 grammes. 
Supplément pour le mois 250 grammes. 
Autres Catégories 500 grammes. 

Café otz petits déjeuners. 
Catégories E et J1, néant. 
En échange du ticket-lettre DR de la feuille de denrées diverses 

J2, J3, A, T, C, ou V (tickets non cerclés) ; 
En échange du ticket-lettre DR (ticket cerclé) de la feuille de 

denrées diverses PI ou P2 accompagné du coupon n° 3 de la feuille 
semestrielle de coupons des mêmes titulaires et portant l'indicatif 
J2, J3, A, T, C ou V : 

Catégories autres que les catégories E et J1 150 grammes de 
, mélange moulu ou non de café ou de succédanés comprenant 
obligatoirement 15 grammes de café pur en grains ; 

ou 15 grammes de café pur en grains ; 
Toutefois, au cas où les approvisionnements en café pur ne 

permettraient pas la distribution de l'une ou l'autre dei rations 
indiquées ci-dessus, il pourra être mis en distribution, en leur lieu 
et -place, un mélange de succédanés sans café dont le poids -ne 
pourra excéder 150 grammes ; 

ou une quantité d'extrait de mélange café-succédanés dont la 
fabrication aura nécessité l'emploi de 15 grammes de café ; 

ou 30 grammes de café décaféiné sans mélange de succédanés; 
ou, mais uniquement poilsles consommateurs des catégories 	. 

J3 et V, 250 grammes de « petits déjeuners ». 

Riz. 
En échange du coupon ne. 3 du mois d'avril 1944 : 
Catégorie E, 100 grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. 

Farines simples, tapioca ou produits assimilés. 
(Si les approvisionnements le permettent). 

En échange du coupon nri 2 du mois d'avril 1944 :, 
Catégories E et J1, 250 grammes pour le mois.. 
Autres catégories, néant. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les ° prix limites de vente de l'assortiment de dragées pour 
baptêmes sont fixés comme suit, toutes taxes comprises, prélèvement 
en compensation de 2 % en sus : 

15 % 
10 % 
20 % 

	  20% 
	  • 30 % 

5% 
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Chocolat. 
feuille de denrées diverses : 
125 grammes pour le mois. 
250 grammes pour le mois. 
Néant. 
de cette denrée sera fixée ulté- 

Articles de confiserie. 
'En échange du ticket DH de la feuille de denrées diverses : 

Catégories E, JI, J2, V ... 125 'grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. • 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-
rieurement. 

TITRE II. 
Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
Les Mtions quotidiennes de pain fixées à l'article précédent 

seront obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui Por- 
tent un chiffre, à raison d'un poids de pain mi grammes correspondant 
a ce chiffre et, en outre, -par l'échange de tickets de la feuille de 
Ipain, cerclés ou non, qui portent une lettre E, V, D, A, J, T ou C, 
à raison de 350 grammes de pain. pour chacun de ces tickets-
lettres.. 

ART. 4. 
Pour toutes les catégories des consommateurs : 
Chacun des tickets de la feuille de pain, Cerclés ou non, portant 

un Chiffre où une lettre Pourra être échangé indifféremment contre 
du pain ou contre des produits énumérés ci-après, sur la hase suivante 
(à rexceptioa des extraits de malt secs ou liquides qui ne pourront 
être échangés que contre tickets lettres cerclés oit,non) ; 

A 100 grammes de paincorrespondent : 
' 75 Iman:unes de farine de froment blutée an- taux fixé pour la 

panification ; 	 • 
ou 1 00 -,grammes d'extrait de malt liquide ; 
ou 75 grammes d'extrait de malt sec ; 
én 55,5 grammes de biscottes ou pain 'de régime' ; 
ou 75 gradues de pain grillé. 
ou 100 grammes de pain d'épices ; 

ART 5 
, 

L'échange ds tickets de pain contre lés farines autres que la 
farine visée a l'article 4 qui précède ou contre les articles de bis- 
çuiterie antres que le pain d'épicés, aura - lieu dans les conditions 
suivantes 

 

1° Farines composées (y compris celles présentées >sous forme 
d'entremets sncrés), et trèrne de riz. 
. Catégorie É. 	Contré remise des tickets de la feuille de pain 

des seuls consommateurs de lé catégorie E, qu'il eagis-se des tickets 
lettres cerclés où non portant la lettre E ou des tickets -chiffres por-
tant, dans l'angle inféritur gauche, la lettre E sur la base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent, 75 grammes de farines 
composées .ou de crème de riz. 

Autres catégories, néant. 
2° Farines simples (}; COM') la fa e de châtaignes) à l'excep- 

lion de la crème de riz.  
Catégorie E. — Contre remisé des tickets de la feuille de pain 

des consommateurs de la catégorie E qu'il s'agisse des tickets cerclés 
Ou. non portant les lettres E ou des tickets-chiffres portant dans 
l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base de 75 grammes de 
farine pour 100 grammes de tickets de pain. 	• 

Catégories J1, V. — Contre remise des -tiCkets-lettres cerclés ou 
non, portant la lettre V de la feuille de pain des consommateurs 
des catégories j1,,V chaque ticket donnant doit à zg) ,grammes 
de farine. 

Catégories J2, J3, A, T. — Contre remise ,des tickets lettres
cerclés portait les lettres :D, J, A ou T de la feuille de pain des 
Consommateurs des catégories •J2, J3,.• A, T chaque ticket cercle 
donnant droit à 250 grammes de fatine. 

Les tickets -lettres non certlés, portant la lettre D, J A ou T. 
de même que les '‘iclrets-chifires portant dans 1." angle inférieur 
Puait; 1 prie ouEi!ut,in de, tes lettres, ne donnent pas droit à là 
resi*e de farine 

Les consommateurs de la catégorie C pourront seulement obtenir 
de la farine de froment blutée au taux fil-té pour la panification 
dinie' les conditions 'prévues à l'article 4 'ci-dessus,' ainsi que des 
extraits de malt sec ou liquide. 

30  Blet-literie (autre que le pain d'épices). 
Catégories E, JI, J2. J3, V. — Contre remisa des tickets de hi 

feuillé de Pain deS consommateurs des catégories E, Ji, J2, J3, V, 
qu'il enis,é des tickets lettrescerclés ou non portant la lettre 
E D J, V, ou des tickets chiffres portant dans l'angle inférieur 
gauche la lettré E, D, J, V et sur la base de 55 grammes 5 de 
produits de biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories., — Néant. 
ART. 6. 

En outre, les consommateurs des catégories E, jl et V pourront 
obtenir, contre remise du coupon n° 4 d'avril 1944 : 

soit 250 grammes de farines composées ; 
soit 250 grammes de farines simples, à l'exception de la crème 

de riz ; 	• 
soit 250 grammes de farines de châtaignes. 
Toutefois, les, consommateurs de la Catégorie V qui auront 

échangé leur coupon n° 4 d'avril 1944 contre une feuille de 
tickets supplémentaires pour travailleurs de force ne pourront béné-
ficier de cette attribution. 

Per. 7. 
Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 
Les- tickets portant le chiffre 1 ne pourront être échangés, dans 

les conditions précisées au présent titre que du ler au 15 avril 1944 
inclue ; les tickets portant le chiffre 2, que du 16 au 30 avril 1944 

TITRE III 
Dispositions particulières relatives à la viande. 

ART'. 8. 
La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 

feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
"correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB, BC et BE sont sans valeur jusqu'à 
nuavel avis. - 

Pour l'application des dispositions de IrArrêté Ministériel du 
30 avril 1942 réglementant l'abatage des animaux destinés à là 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90 grammes par semaine. 

Les tickets-lettres BF, BG, -BH. BI et BK, sont sans valeur. 

AR  En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-
sommateurs se livrant aux travaux de force et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 

La 'ration supplémentaire de viande des consommateurs se livrant 
aux travaux de force de la première catégorie est fixée à 450 gram-
mes pour le mois. Celle des consommateurs Se livrant aux travaux . 
de' force de la deuxième catégorie à 900 grammes pour le mois. 
Ces rations leurs seront délivrées contre remise des tickets supplémen-
taires de viande pour travailleurs de force du mois d'avril 1944, qui 
portent le chiffre 90, à raison d'un poids en grammes correspondant 
à ce chiffre. 

La ration supplémentaire de viande des consornmateurs de la 
catégorie J3 est fixée à 360 grammes pour le mois. Elle leur sera 
délivrée en échange des tickets-lettres DH, DI, DJ gt DK de la 
feuille de denrées' diverses du mois d'avril, portant l'indication 

s « J3 » dans l'angle inférieur gauche, chacun de ces tickets ayant 
une valeur de 90 grammes. 

TITRE 
, Dispositions .particulières relatives au fromage. 

ART. 10. 
La ration de fromage fixée 	à l'article 2 du présent Arrêté sera 

obtenue : 	• 	 • 
I °  Par l'échange des tickets de la feuille de fromage qui 

portent un chiffre, pour un poids en, grammes correspondant à ce 

Ces tickets chiffres portant un mimer° d'ordre pourront n'être 
successivement valorisés que dans le contant du mois au fur et à 
mesure des approvisionnements ; 	 • 

20  Par l'échange des tickets lettres qui pourront être valorisés 
ultérieurement et dans les limites ci-après : lek tickets lettres FA et 
FB , auront une valeur de 40 grammes chacun ; les tickets lettres 
FC, FD, FE et FH sont sans valeur, jusqu% nouvel avis. 
• Ces échanges auront lieu conformément au barème établi par 

"l'Arrété Ministériel du 22 janvier 1943, sus vise et pourront Porter, 
non seulement Sur des fromages gras, mais égalernent, le cas échéant, 
sur des fromages maigres. 

TITRE V,. 
Dispositions ,particulières relatives aux matières grasses. , 

ART. 11. 
La ration provisoire de matières grasses, fixée à l'article 2 du 

présent Arrété, sera obtenue par l'échange des tickets qui portent 
un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce chiffre. • 

La ration de matières grasses pourra, toutefois; être définitive- 
ment fixée, au cours du mois, à un teint limite de 10 grammes par 
jour, par Arrêté Ministériel. Cet Arrêté précisera les'lickets 
rationnement en échange desquels -pourront être perçues les quantités 
complémentaires de matières grasses çonstituant la différnce entre 
la ration provisoire et la ration définitive. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-
tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 
1941,- sus vise les propriétaires ou gérants des établissements définis 
•à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus visé 
ne pourront exiger aux repas servis avant 15 heures qu'un seul ticket 
des 5 grammes de matières grasses. 

ART. 12. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de forcé. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

se 'livrant' aux travaux de force de la première catégorie est fixée, 
à titre provisoire, à 225 grammes pour le mois ; celle des consom-
mateurs , se livrant aux travaux de forte de la deuxième catégorie, 
à 450 grammes pour le mois. Ces rations provisoires leur seront 
délivrées contre remise dès tickets supplémentaires de matières gras-
ses pour travailleurs de force du mois d'avril 1944 suivants : 

Fi qui aura une valeur de 125 grammes ; 
F2 qui mira une valeur de 100 grammes. 
Ces rations provisoires pourront être définitivement fixées au 

cours du mois à des taux supérieurs, dans la limite antérieure de 
300 grammes pour le mois, en te qui concerne les travailleurs de 
force de la première catégorie, et de 600 grammes en ce qui , 
concerne les travailleurs de force de la deuxième catégorie. 

Cette fixation définitive aura lieu "Par Arrêté Ministériel, qui 
précisera ,la valeur à attribuer, le cas échéant, au ticket F3. 

Apr. 13.1 
L'Arrêté Ministériel du 30 novembre 1943, sus-visé, fixant les 

ations alimentaires pour le mois de décembre 1943 est abrogé, pour 
aVenir. 

ART. 14. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en rHôtel du Csonvernement, le trente et un 
ars mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Ela, 
E. Rouen. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 4 avril 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu les Ordonnances Souveraines des 16 mars 1911 et 7 mars 

1917; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler avril 

1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'heure légale fixée par Notre Arrêté du 27 septembre 1943 
sera_ avancée' d'une beure, le 3 avril 1944, à ems heures. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier avril 
mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur, 
E. Hum. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 1°f' avril 1944: 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco n0 - 4.510 du Jeudi 
23 Mars 1944. 

Page 2, Colonne I. 
Arrêté Ministériel da 17 mars 1944 relatif au commerce des 

tissus à usage vestimentaire et domestique. 
Au paragraphe a de l'article ler, remplacer : « Comité Central 

d'Organisation dé l'Industrie Textile Français (tisses de lin excep-
tés) » pat :s Comité Général d'Organisation de l'Industrie Textile 
français, 15 ,..p. 100 (tissus de lin excePtés). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUES 

Vu la délibération de la Commission Administrative de l'Hôpi-
tal, en date du 30 mars 1944 ; 

Vu la vacance du poste de Chef du Service d'Ophtalmologie 
de l'Hôpital ; 

Vu la Loi no 127 du 15 Janvier 1930 ; • 
Vu l'article 11 de l'Ordonnance Souveraine ,du 15 août 1931, 

`réglementant l'Hôpital ; 
Vu les dispositions de la Loi du 18 juillet 1934, sur les Emplois 

Publics 
Il est donné avis aux candidats monégasques au poste sus 

indique d'adresser leur demande au Ministère d'Etat, dans les 
trente jours du présent avis. 

Les demandes devront être accompagnées de toutes pièces d'iden-
tité, certificat de nationalité, titres et documents. 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel dans son audience› du 27 mars 1944 a rendu 
les arrêts ci-après : 

Appel d!en jugement du 29 lévrier 1944 qui avait condamné 
B . 	=4 .4. Saint .Franchs'(1.-et-L.), le 30 décembre 1891; Hôtelier, 
domicilié à Munte.;,Carlo, à 100 francs d'amende Peur infraction à 
la police dés garnis (Loi n° 375 du 21 décembre 1943). 	Arrêt 
confirmatif 

Appel d'un jugement du 14 mars 1944, qui avait condamné 
L. M.-N., né le 31 mars 1898 é Hyères (Var), pêcheur, demeurant 
à Monaço, à six jours de prison pour excitation au désordre. — 
Ardt cdnfirnlatif. 

Appel d'un jugement du 14 mare 1944 qui avait condamné 
L. M.-N., né le 31 mars 1898 à Hyères (Var), pêcheur, domicilié 
à Beausoleil, à un an de 'prison avec sursis et avait prononcé la 
confusion de cette "peine -avec celle de six jours de prison prononcée 
le même Jour &pour:ex -Citation eu désordre. 

Condamné à six mois de prison et confusion de cette peine avec 
celle do six jours de prison prononcée ce même jour pour excitation. 
au désordre. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 21 mars 1944 
a prononcé la condamnation suivante : 

C. F.-E.-J., dit « J,», né à Monaco le 16-  janvier 1884, Direc-
teur d'Hôtel, demeurant à Monte-Carlo. — 200 francs d'amende 
avec sursis eour infraction à la Loi sur le séjour des étrangers (Loi 
n° 375 du 21 décembre 1943). 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seings privés en date du 
15 février 1944, M. DAUMET, demeurant à Monte-Carlo, 
5, avenue Saint-Michel, a cédé à un acquéreur dénommé 

l'acte le fonds de commerce de Teinturerie Repassage 
qu'il exploitait, 5, avenue Saint-Michel. 

Oppositions, s'il y a lieu, à. l'Agence Thomas, 25, bou-
levard .Princesse Charlotte, dans ' les dix jours de la 
detteetne insertien, 

Monaco, le 6-avril 1944. 

Agence MONACO-PROVENCE 
12, rue Caroline, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés enregistre, MM. 
VIGNOTTO et GMFFREDI, demeurant à Mcnte-Carlo, 
2, avenue Saint-Laurent, ont vendu à. Mme FILIPPI Féli-
cité-Rose, épouse RALBO, demeurant 33, nie Grimaldi. 
à Monaco, le fonds de commerce d'épicerie-comestibles, 
vins et liqueurs, situé 2, avenue Saint-Laurent à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième inserlien à. l'Agence Monaco-Provence, 12, rue 
Caroline à Monaco. 

Menace, le 6 avril 1944. 

En échange du ticket DQ de la 
Catégories il, V 	 
Catégories J2, J3 	 
Autres catégories 	 

La date de mise en distribution 
rieurèment. 



'Etude de Me André NOTARI 	' 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

1, boulevard Princesse-Charlotte, Monaco 

Vente sur Licitation sur Baisse de Mise # Prix 
de biens appartenant pour partie à des mineurs 

(étrangers admis) 

Le jeudi 27 avril à 9 heures du matin, à l'au-
dience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de la Principauté de Monaco, séant au Palais de 
Justice, rue du Colonel-Bellando-de-Castro, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères publiques au plus offrant 
et dernier enchérisseur de : 

DEUX ÉTAGES A USAGE D'HABITATION 

dépendant d'un immeuble sis à Monaco-Ville au n° 6 
de la rue Basse. 

Cette vente est poursuivie en exécution d'un jugement 
du Tribunal Civil de Première Instance de Monaco, 
contradictoirement rendu entre les Hoirs AMBROSI, 
sous la date du 6 janvier 1944, enregistré, lequel a 
ordonné la vente et d'un autre jugement du même Tri-
bunal contradictoirement rendu aussi entre- les mêmes 
parties sous la date du 2 mars 1944 lequel a reporté la 
date primitivement fixé-e pour la mise en vente et a 
abaissé la mise à prix. 

Désignation des biens à vendre. 

LOT : Le Troisième étage, composé de quatre 
-pièces, d'un \V.' C. et d'une cuisine, d'un immeuble sis 
à Monaco-Ville au n° 6 de la rue Basse, figurant au 
plan cadastral sous le n• 78 de-la section C et confinant 
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Etude de M. AUGUSTE SErribto • 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ RADIO MONTE-CARLO 
Au ll'apital. de :'i0,000.000 de francs 

Sieg 	: 16, boulevard Princesse Charlotte 

Modification aux Statuts 

1. — -Aux termes -d'une délibération- prise à Matute°, 
au- siège social, 16, boulevard Princesse Charlotte, les, 
actionnaires de la Société Anm-yme Monégasque dite 
Société Radio Monte-Carlo, à. cet effet , spécialement 
convoqués et 'réunis en Assemblé-e- Générale extraordi-
naire; ont décidé de porter de douze à- quinze le nombre-
des Administrateurs,- et, en c,,onsé-quence, de . modifier 
l'article 9 des St(atitts de la façon suivante : 

Texte ancien 	 Texte nouveau 

Aer. 9. 	 ' AGT.' 9. ' 

• -La „Société est adminiStrée par 

est compose au Minimum de -six 
no Conseil d'Administration qui 

et au maxirnitm ele done G1 Cm- 
1)F0.  ' 

	
un Cense d'Administration qui 

bres, 	• 
est composé au' minimum de six 
et au Maximum de quinze mem-

La Société est administrée par 

(le reste sans cliangertient),,  

extraordinaire du 17 février 1944', ainsi que les pièces 

de Me Settimo, notaire,soussigné, par acte, du 7 mars 1944, 
naissance d'écriture et de signature, au rang des Minutes 

a été votée par ladite Assemblée Générale, extraordinaire. 
a été approuvée par Arrêté de- Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco en date 

constatant sa constitution, ont été déposés-, avec recon- 

du. 23 mars 1944. 	_ 

l'Assemblée Générale extraerdinaire du '7 mars 1944 a été 
déposée' ce jour au Greffe du Tribunal de la Principauté 
de Monaco. 

IH. — La modification 'des 'Statuts ci-dessus, telle qu'elle 

IL — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 

IV. — Une eXpédition du dépôt- du procès-verbal de 

Monaco, le 6 avril 1944. 	
(Signé l) A.. SErrudo. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ.  MIIIIÉRASQUE DES EllTREPRISES:CIIIII1fOUR-DUMEI. :.' 
Société Anonyme Monégasque an .capital de 1.000.000 de.fratiCS' 

Siège social ::)", avenue de la Gare, Monaco- - 

Tribunaux dé la Principauté de Monaco, conformément 

bre 1907 sur les sociétés anonymes, 	' 
à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du' 1'7 septem- 

dite Société Monégasque des , 	Chaufour- 

reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 24 mars 1944, 

Settinio, notaire' à Monaco, le 31 janvier 1944, et déposés, 

du 23 février 1944. 

le 24 mars 1944, et dont le procès-verbaj. a 46 déposé au 

Ouillez, établis par acte' reçu. en brevet par Mc Auguste 

après approbation, aux minutes dudit notaire par acte 

contenant la liste nominative de tous les souscriptenre, 

rang des minutes dudit notaire par acte du même jour. 

du capital social faite par le Fondateur suivant acte 

dûment certifiée par le Fondateur. 

tutive- des actionnaires de ladite Société tenue à Monaco 

à Monaco, 5, avenue de la Gare, 

Le 6 avril 1944, il a été dépesé au Greffe 'Général des 

Les expéditions des actes suivants : 
1. — Des Statuts de la Société Anonyme MonégaSque 

3. 

	

	De la délibération de l'Assemblée Générale consti- 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social 

— De la déclaration de souscription et -de versement 

Monaco, le 6 avril 1944. 	.(Signé :) A. SETTIMO.  

dans son ensemble, au 'Wird la rue Basse, au midi la 
rue Comte-Félix-Gastaldi„ à l'est et à. l'ouest deux autres 
immeubles appartenant à d'autres propriétaires. 

2.e ,LOT Le Quatrième étage du mérite- inuneuble, 
composé de quatre pièces. d'un W. C. et d'une cuisine_ 
avec detix' grandes terrasses. "- 

Mie:1; à prix 
L'adjitdication aura lieu, outre les charges et condi-

fions clu, Cahier des Charges, sur la mise- à. prix •de 
Cent mille francs (190.000-1rs) pour chacun des deux lots. 

11.est déclaré, conformément à ia loi, que tous ceux 
cla .chef desquels il noierait_ être pris inscription sur 
les immeubles eu Nunte pour cause d'hypothèque légale 
devront requérir cette inscription et la faire transcrire. 
an  Bureau des Hypothèques de -Monaco avant la trans-
cription du , jugement :d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur Soussigné 
André NOTARI, 

Pour cté plus:amples reis,eignerrients cen.s.ulter la publi-, 
. cité Précédemme.nt. faite-an Journal de 'Monaco, n' 4.503 

du 3 février 1944 et s'adress-er au' Greffe 'Général où,  le 
cahier d-es.charges se trOuve ,déposé ou chez Mes André 
Net-an, Victor Raybau-di, et Robert- -Boisson,' aVecate-
défenseurs. 

GROUPEIVIENTCHAT MONÉGASQUE 
Société A imuynte au capit4de 190.000 lranes entièrement N'ISèS 

AVIS DE CONVOCATION 

MM les actionnaires', .4:trit' convoques en Assemblée 
Générale ordinaire -.poursle.,lundi 17 avril 1944- 17 heu-. 
:rés,. au. Ince' du .pôn•t•i.Sainte-Devete, avee rim'cl<re du 
jonr suiyant : 

Rapport du Conseil dAdministration '; 
"Rapport des -Co-narnissaires aux- CoMpteS -;-. 
. Lecture du.. bilan, du campte pertes et profits -arrêté 

.au.3i. -décembre-1943 ; • 
Approbation cle8 comptes s'il- y' a lieu et etri. 	a 'qui 
droit ; 	 ; • 

Affectation du compter-perte et profits 
-Neinination des.Cernmiss,aires auk Comptes potir-PEX.er, 

cice 1-944 	- 
Questions diverSes..;' 
mg. les actionnaires qui ,auraient  des qneStiens.d'Ordre 

à poser et ne figurant paa, à l'ordre- du leur Sont priés 
de bien. Veuloir eiraviSer par é•Crit -le siège social. cinq 
jours au. moins avant la -date de l'AS-semblée. 

d'AdminiStrènton. 

NI A -N1 I œ "T FR 

AVIS D CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoqués en Asseniblée 
Générale ordinaire annuelle,- le 24 aYril 1944, à 11 heures, 
au siège social, 5, avenue du Berceau à Monte-Carlo, 
avec l'ordre du »tir suivant : 

r Rapport du Conseil -d'Administration et des Com-
missaires aux comptes Sur les ccmptes de l'Exercice 
1943 ; 

2° Approbation du Bilan et des Comptes, affectation 
des bénéfices s'il 37 a lieu et quitus aux Administrateurs ; 

3° Ratification ,de la nomination d'un Administrateur ; 
4° Quitus b, un Administrateur ,démissionnaire ; 
5° Nomination des Ccimmissaires aux comptes pour 

l'Exercice 1944 ; 
6° Autorisation aux Administrateurs. 

Le Conseil d'i dtninistration. 

SOCIÉTÉ ARME UNAUUtR PU EIITREPRISES ÉLECTRIQUES 
(s 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société Holding Anonyine 
Monégasque Société Anonyme Financière pour Entre-
prises Electrique,s (S. A. F. E. E.) sont convoqués en 
Assemblée Générale ordinaire annuelle, 1e:25 avril 1944, 
à 15 heures, au siège social, 5, avenue du Berceau ar 
Monte-Carlo, avee l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration et des Com 
missaires aux comptes sur les comptes de l'Exercice 
1943 ;  

2° Approbation- du bilan et des comptes et- quitus aux 
Administrateurs ; 

3° Nomination des Commissaires aux comptes pour 
l'Exercice 1944 ; 

4° Autorisation aux Administrateurs. 
Le Conseil d'Administration. 

COMPTOIR DES MÉTAUX PRÉCIEUX 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. Itts actionnaires de la Société Anonyme Moné-gasque Comptoir ,des Métaux Précieux, Sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire_ annuelle, le 25-avril  

1944, à 	eeures, au siège social. 6, bonievard des Mou- 
lins à Monte-Carlo, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du- Conseil d'Administration sur le 'bilan 
et sur les comptes- de l'Exercice clOittré le 31 décem-
bre 1943 ; 

2" Rapport des Commissaires- aux comptes ',Glu je  
merne Exercice ; 

3' _Approbation des comptes, affectation des bénéfices  
et quitus  aux Administrateurs ; 

4' Nomination des Administrateurs et autorisatioh à. 
leur -donner ; 

5"- Nomination. des Commissaires alIN COIPITOS pour 
l'Exercice 1944. 

- 	Le Conseil d'Administration. . 

AVIS DE CONVOCATION 

CREDIT MOBILIER DE MONACO 

AVIS OE CONVOCATION 

sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le 
2 • mai 1944, à 17 heures ; au siège Social, 15;  avenue de 
Grande Bretagne a Monte Carlo aitée- Perdre du »in 

M-M. les actionnaires du Crédit .MObilier de Monade, 

suivant 
Rapport' 	Cons-cil d'Administration sur le bilan 

et les comptes;  de l'Exercice 1943 ; 
2' Rapport des Commissaires aux comptes pour le 

meme Exercice ; 
3° Approbation des -coMptes, affectation:dee 	bénéfices 

-et quitus eilx' AdMirriStrateurs •' 
	

' 
4° fqhm_tioation'd'Adininistratenrs  

Nomination des Commissaires aux comptes pour 
l'Exercice 1944 

6, Autorisation aux AdMinistratenr.S.' 
Le Conseil d'Administration, 

OFFICE .DE COMPENSATION DE MONACO 
Société AnUnyme Un.  capital de 1,000.000 de francs 

Siege 	: 7, Aventie'de Grantle-Bretaghe Monte-CarlO 

«AVIS DE CONVOCA'FION 

.MM. les _actionnaires sont conioques en Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle pour lé 2,4 mai 1944, à 17 heti° 
res, au siège seciaT, 7, avenue de Grande-Bretagne e,  
Monte-Carlo, ,à l'effet de délibérer sur toutes les quastionà 
de la COMpétence des ASsemblées, Générales ordinaires', 
et notamment sur les questions à l'ordre du jour suivant 

1° Rapport du Conseil d'Administration sur la gestieni 
'et les Opérations sociales coricernant,l'Exercice Clos an 
31 décembre.,1943 ; 

2° Rapport des Commissaires aux cornpte-s concernant 
le même Exercice ; 

3° Approbation, s'il y a lieu, de ces rappertS, (.111 
bilan et des comptes. — Répartition et affectation des 
bénéfices ; • 

4" Quitus au* Administrateurs ; 
5° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

l'Exercice 1944 et fixation de leur rémunératien ;' 
6° Autorisations à conférer aux Administrateurs en 

conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895'; 

7" Questions diverses. 
Les titulaires d'actions depuis cinq jours au moins 

avant l'Assemblée peuvent assister à. cette Assemblée 
sans formalité préalable. 

Le Conseil d'Administration- 

Le Gérant : Charles MARTINI 
AreMM. 

Soité Nationale des Chemins de Fer Français 

La S. N. C. F. communique : 
En raison de l'arrêt du métropolitain vers 22 IL, les 

dispositions suivantes ont été prises dans les gares do Paris : 
— Mise en place de voitures pour les Voyageurs devant 

passer la nuit. dans la gare et mise à disposition de 
loc.aux chauffés ; ouverture des buffets toute la nuit ; 
installation de centres d'accueil et de ravitaillement par 
les soins du Secours National et de la Croix-Rouge. 

Des laissez-passer valables après le couvre-feu seront délivrés par les-soins des officiers de' gare de l'armée d'occupation. 

leprinterie Nationale de Monaco. — 

MM. las actionnaires de la Société Anonyme Mené-
gasqu.e Union Fiduciaire; sont convoqués -en Assemblée 
Générale- ordtriaire „annuelle, au siège social, 26, boule-
vard -  des Meulins à.- MoritesÇarlo,„ le . 28 avril 1944, à 
16-  .heures, ave-c l'ordre. -du ,jour> suivant : • 	. 
. ri° Rapport du Conseil- d'AdrainiStration -et •cleS ' Coin. 
miSsaires auX.co-mptes -sur l'Exereiee 1943 ; 

2' Approbation 'du .bilan et 'des con-Mies et minus aux . 
Administrateurs ; 	'," 	. . 	.. 	- . 	 . 

3' Reneuvelleinent du -- Conseil d'Adniinistration ; 
'4° 'Nomination' des Commissaires aux con-ntes Pour 

l'Exercice 1944 ; 	. 	. 	. 
5' ' -Autorisation aux - Adininistrateurs. . 	. 	. 	 . 

Le Conseil d'Administralian. 
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